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ACTES ADMINISTRATIFS 

Projet de révision générale du PLU 

Vu pour être annexé à l’arrêté métropolitain n°2020/125 du 15 juillet 2020 
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Accusé de réception - Ministere de l'Intérieur
037-243700754-20180129-43138DEH10335H1-DE

Acte exécutoire
Transmis au représentant de l'Etat le 09/02/2018

Reçu par le représentant de l'Etat le 09/02/2018

Publié ou notifié le 08/02/2018















24 SEPTEMBRE 2018

SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN 
DU LUNDI 24 SEPTEMBRE 2018

Délégués titulaires présents :

Titulaires absents excusés :

Désignation de Jean-Paul LAUNAY en qualité de Secrétaire de séance.

C_18_09_24_037- AMENAGEMENT URBANISTIQUE  - REVISION DU PLU 
DE LUYNES - MISE EN DEBAT DES ORIENTATIONS DU PROJET
D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD)

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

037-243700754-20180924-C_18_09_24_037-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 15/10/2018





Considérant

- PREND ACTE

Le Conseil Métropolitain adopte à l'unanimité.

Pour extrait conforme
Pour le Président et par délégation,
Le Directeur Général des Services,

Frédéric BAUDIN-CULLIERE















SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN 
DU 21 OCTOBRE 2019

Délégués titulaires présents :

Titulaires absents excusés :

Désignation de Martine POTEL, Conseillère Métropolitaine en qualité de 
Secrétaire de séance.

C_19_10_21_021- AMENAGEMENT URBANISTIQUE  - LUYNES -
REVISION GENERALE DU PLU - ARRET DU PROJET ET BILAN DE LA 
CONCERTATION

Accusé de réception - Ministère de l'interieur

037-243700754-20191021-C_19_10_21_021-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 28/10/2019

Date de publication / notification : 28/10/2019







- APPROUVE 

- ARRÊTE 

- COMMUNIQUE 

Le Conseil Métropolitain adopte à l'unanimité.
2 abstentions : Mme JONATHAN, M. DENIS

Pour extrait conforme
Pour le Président et par délégation,
Le Directeur Général des Services,

Frédéric BAUDIN-CULLIERE


